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    COVID-19 : Voyage, dépistage et frontières
 




    
        
            Retour ou voyage au Canada

        

        
            
                À l’intention de tous les voyageurs entrant au Canada par voie aérienne, terrestre ou maritime :


                	Une preuve de vaccination contre la COVID-19 n’est plus exigée
	Les tests de dépistage préalables à l’embarquement ne sont plus exigés
                       
                    
	Les tests de dépistage de la COVID-19 préalables à l’entrée et à l’arrivée ne sont plus exigés
	La quarantaine après votre entrée au Canada n’est plus exigée
	L’utilisation d’ArriveCAN n’est plus exigée, cependant
                        	vous pouvez gagner du temps en utilisant la Fonction de douane et d’immigration d’ArriveCAN pour remplir votre déclaration d’avance si vous atterrissez à l’un des aéroports internationaux participants


                    
	Les tests de dépistage préalables à l’embarquement pour les passagers de croisières ne sont plus exigés
	Comme toujours, les documents de voyage sont requis
	Les vérifications de l’état de santé pour monter à bord d’avions et de trains ne sont plus exigées
	Le port du masque dans les avions et les trains n’est plus exigé
                        	Il vous est fortement recommandé de porter un masque ou un respirateur bien fabriqué et bien ajusté lorsque vous voyagez


                    


                Si vous avez des symptômes de la COVID-19, vous ne devriez pas voyager au Canada.

                Si vous vous sentez malade ou si vous avez des symptômes de la COVID-19 pendant votre voyage au Canada ou à votre arrivée au pays, vous devriez :

                	informer l’agent de bord, le personnel de la croisière ou un agent des services frontaliers dès votre arrivée. Vous pourriez être dirigé vers un agent de quarantaine pour effectuer une évaluation de votre santé et obtenir d’autres directives.
	éviter de prendre le transport en commun 
	vérifiez les exigences des provinces ou des territoires pour savoir ce que vous
 devez faire si vous avez des symptômes ou si vous obtenez un résultat positif au test de dépistage de la COVID-19


            

        

    




    
        
            Voyager au Canada et à l’extérieur du Canada

        

        
            	Conseils aux voyageurs et avertissements internationaux
	COVID-19 et voyages internationaux
	Preuve de vaccination
	Vérifiez si vous avez besoin d’un visa


            Le port du masque dans les avions et les trains n’est plus exigé

            	Il est fortement recommandé que vous portiez un masque ou un respirateur de grande qualité et bien ajusté  lorsque vous voyagez


        

    




    
        
            Situation au Canada

        

        
            	Directives liées à la COVID-19, vaccins contre la maladie et limiter la propagation
	Données sommaires sur les voyageurs, les tests de dépistage et la conformité


            Le gouvernement du Canada continuera à surveiller la situation. Veuillez consulter le Document d’information sur les mesures frontalières liées à la COVID-19.

        

    


               

 

          
    

    
    




    

 


 


 	Date de modification : 
	2024-02-12









	À propos de ce site


	
		
			
				Voyage et tourisme

					
						Contactez-nous
					



	


	
		
			
				Gouvernement du Canada

					Toutes les coordonnées
	Ministères et organismes
	À propos du gouvernement


				Thèmes et sujets

					Emplois
	Immigration et citoyenneté
	Voyage et tourisme
	Entreprises
	Prestations
	Santé
	Impôts
	Environnement et ressources naturelles
	Sécurité nationale et défense
	Culture, histoire et sport
	Services de police, justice et urgences
	Transport et infrastructure
	Le Canada et le monde
	Argent et finance
	Science et innovation
	Autochtones
	Vétérans et militaires
	Jeunesse


			
		

	
 

	
		
			
				Organisation du gouvernement du Canada

					Médias sociaux
	Applications mobiles
	À propos de Canada.ca
	Avis
	Confidentialité


			
			
				
			

		

	






















   
   



